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Apa : quel est le montant de votre reste à charge ?
L’allocation personnalisée d’autonomie (Apa) est-elle versée sous conditions de ressources ?
L’Apa peut-elle être suspendue ?

 Toutes les questions réponses 

Allocation personnalisée d’autonomie (Apa)

 APA : comment vos besoins sont étudiés ? (facile à lire et à comprendre) 
Source : Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA)
 Portail national d’information pour les personnes âgées et leurs proches 
Source : Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA)

Peut-on demander la révision du montant de l’allocation personnalisée d’autonomie (Apa) ?
Vous pouvez demander la réévaluation de vos besoins (révision de votre plan d’aide et en conséquence du montant
de votre Apa), en cas de modification :
Soit de votre situation personnelle ou financière
Soit de la situation personnelle de votre proche aidant.
Cette demande peut être faite :
Soit par vous-même
Soit par votre représentant légal
Soit par un proche aidant
Après réception de votre dossier de demande complet, votre demande peut être étudiée, soit en urgence, soit dans
les 2 mois, selon les circonstances.
Pour savoir comment faire votre demande, vous devez vous renseigner auprès de l’organisme suivant :
Où s’adresser ?
 Services du département 
Où s’adresser ?
 Paris – Centre d’action sociale de la ville de Paris (CASVP) 
Si la révision conduit à une réduction du montant de l’Apa, vous pouvez contester cette décision :
Vous devez d’abord faire un recours amiable pour pouvoir ensuite faire un recours contentieux.
Recours administratif préalable obligatoire (Rapo)
Si vous contestez une décision concernant l’Apa, vous pouvez faire un recours administratif préalable obligatoire en
saisissant les services du département, par lettre recommandée avec accusé de réception.
Vous devez faire ce recours dans les 2 mois qui suivent la notification de la décision que vous contestez.
Où s’adresser ?
 Services du département 
Recours contentieux
Vous pouvez faire appel de la décision rendue dans le cadre du recours administratif préalable obligatoire .
Pour cela, vous devez déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Où s’adresser ?
 Tribunal administratif 
Vous devez faire ce recours dans les 2 mois qui suivent la notification de la décision que vous contestez.
Si vous le souhaitez, vous pouvez contester la décision du tribunal administratif par un pourvoi devant le Conseil
d’État.
Allocations et aides aux personnes âgées
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https://lannuaire.service-public.fr/navigation/cg
http://www.paris.fr/casvp
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/cg
https://www.conseil-etat.fr/qui-sommes-nous/tribunaux-et-cours/la-carte-des-juridictions-administratives
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers?xml=F2496#comarquage-6944c16a828d0
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers?xml=F1802#comarquage-6944c16a828d0
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers?xml=F11678#comarquage-6944c16a828d0
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers?xml=F2112#comarquage-6944c16a828d0
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/questions-reponses
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers?xml=F10009#comarquage-6944c16a828d0
https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/annuaires-et-services/facile-a-lire-et-a-comprendre/comment-vos-besoins-sont-ils-etudies-quand-vous-demandez-lapa
https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers/?pdf=0&xml=F32877


Point d’information local dédié aux personnes âgées

 Code de l’action sociale et des familles : article L232-12 à L232-20 
Révision périodique (article L232-14) – Recours amiable (article L232-20)
 Code de l’action sociale et des familles : articles R232-27 à R232-29 
Révision sur demande
 Code de l’action sociale et des familles : articles L134-1 à L134-2 
Recours contentieux : article L134-2 alinéa 1

 https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/departements/pil 
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Luberon Monts de Vaucluse
Horaires : Lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
Adresse : 315 avenue Saint Baldou 84300 Cavaillon
Tél. : 04 90 78 82 30
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